
Quelle est la durée de préavis en cas de rupture anticipée d'un
contrat d'apprentissage ?

Réponse courte

Aucun préavis n'est requis en cas de rupture anticipée d'un contrat d'apprentissage pendant la période d'essai

de trois mois, conformément à l'article L.111-3 du Code du travail. Le contrat "peut être résilié unilatéralement et

sans préavis" par l'organisme de formation ou l'apprenti, sous la seule condition d'informer par écrit les

chambres professionnelles compétentes.

Après la période d'essai, la rupture anticipée n'est possible qu'avec l'accord préalable des chambres

professionnelles et pour des motifs limitativement énumérés. Dans ce cas, aucun préavis n'est généralement

requis, sauf dans un cas spécifique : lorsque l'incapacité d'apprentissage est constatée après la période d'essai, un

préavis de 15 jours doit être respecté. Pour tous les autres motifs graves (infractions, raisons de santé, rupture de

confiance, danger), la résiliation intervient sans préavis.

Définition

La rupture anticipée d'un contrat d'apprentissage désigne la cessation du contrat avant l'échéance prévue, à

l'initiative de l'organisme de formation ou de l'apprenti (ou son représentant légal s'il est mineur). Le contrat

d'apprentissage, régi par les articles L.111-1 à L.111-14 du Code du travail luxembourgeois, bénéficie d'un

régime spécifique distinct des règles générales de licenciement ou de démission.

Cette rupture peut intervenir soit pendant la période d'essai obligatoire de trois mois maximum, soit

exceptionnellement après cette période pour des motifs graves limitativement énumérés par l'article L.111-8. Le

préavis, défini comme le délai entre la notification de rupture et la cessation effective du contrat, obéit à des

règles particulières pour les contrats d'apprentissage.

Questions fréquentes

Comment procéder à la rupture d'un contrat d'apprentissage après la période d'essai ?

Après la période d'essai, la rupture nécessite l'accord préalable des chambres professionnelles et n'est autorisée que pour 6 motifs
limitativement énumérés (infractions graves, condamnation pénale, incapacité d'apprentissage, raisons de santé, rupture de confiance,
ou danger). Une demande écrite doit être adressée au conseiller à l'apprentissage.

Dans quel cas un préavis de 15 jours s'applique-t-il pour un contrat d'apprentissage ?

Le préavis de 15 jours s'applique uniquement lorsque l'incapacité d'apprentissage est constatée après la période d'essai. Pour tous les
autres motifs graves (infractions, raisons de santé, rupture de confiance, danger), la résiliation intervient sans préavis après accord des
chambres professionnelles.
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Quel préavis faut-il respecter pour rompre un contrat d'apprentissage au Luxembourg ?

Pendant la période d'essai de 3 mois, aucun préavis n'est requis - la rupture est immédiate. Après la période d'essai, la rupture n'est
généralement possible qu'avec l'accord des chambres professionnelles et sans préavis, sauf pour l'incapacité d'apprentissage qui
nécessite un préavis de 15 jours.

Qui peut rompre un contrat d'apprentissage sans préavis pendant la période d'essai ?

Pendant les 3 premiers mois, l'organisme de formation ou l'apprenti (ou son représentant légal s'il est mineur) peuvent résilier le contrat
unilatéralement et sans préavis, sans indication de motifs. Il suffit d'informer par écrit les chambres professionnelles compétentes.

Conditions d’exercice

Pendant la période d'essai de trois mois maximum, l'article L.111-3 est explicite : le contrat d'apprentissage "peut

être résilié unilatéralement et sans préavis". Cette faculté s'exerce "sans indication de motifs et sans demande

adressée aux chambres professionnelles" selon l'article L.111-8, paragraphe 3. La seule obligation est d'informer

par écrit les chambres professionnelles intéressées.

Après la période d'essai, l'article L.111-8, paragraphe 1 exige l'accord préalable des chambres professionnelles

pour toute résiliation. La rupture n'est autorisée que pour six motifs limitativement énumérés :

1. Infraction grave ou répétée aux conditions du contrat

2. Condamnation pénale d'une partie

3. Incapacité d'apprentissage constatée après la période d'essai (préavis de 15 jours)

4. Raisons de santé empêchant l'exercice du métier (sans préavis)

5. Rupture irrémédiable de confiance (sans préavis)

6. Danger pour l'intégrité physique ou morale (sans préavis)

Modalités pratiques

Durant la période d'essai, la résiliation s'effectue par notification écrite (lettre recommandée ou remise en main

propre contre décharge) sans aucun délai de préavis. L'effet de la rupture est immédiat dès notification. Les

chambres professionnelles compétentes doivent être informées par écrit de cette rupture dans les meilleurs

délais.

Après la période d'essai, la procédure est plus complexe. L'apprenti ou l'organisme de formation doit adresser une

demande de résiliation écrite au conseiller à l'apprentissage compétent, en exposant les motifs précis. Cette

demande déclenche une procédure de médiation puis, le cas échéant, une saisine de la commission des litiges.

Pour le cas spécifique de l'incapacité d'apprentissage constatée après la période d'essai, un préavis de 15 jours

doit être respecté. Ce délai court à partir de la notification écrite de la résiliation et permet à l'apprenti de rechercher

une nouvelle formation ou à l'organisme de formation de s'organiser.
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Pratiques et recommandations

Il est essentiel de distinguer clairement les règles applicables aux contrats d'apprentissage de celles des contrats

de travail ordinaires. Les responsables RH et organismes de formation doivent retenir que la période d'essai de

l'apprentissage permet une rupture immédiate sans préavis.

Pour les apprentis, il est recommandé de bien réfléchir avant toute rupture pendant la période d'essai, car cette

décision peut compromettre la poursuite de la formation. Un entretien préalable avec le conseiller à

l'apprentissage ou le tuteur peut permettre de résoudre des difficultés passagères.

Les organismes de formation doivent mettre en place un suivi renforcé pendant la période d'essai et documenter

toute difficulté rencontrée. La traçabilité de la notification de rupture est cruciale : conservation des accusés de

réception, copies des courriers aux chambres professionnelles.

En cas de rupture après la période d'essai, il est impératif de respecter la procédure légale avec l'accord

préalable des chambres professionnelles, sous peine de dommages-intérêts fixés par le tribunal du travail (article

L.111-8, §4).

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.111-3 (période d'essai et résiliation "unilatérale et sans préavis")

Article L.111-7 (fin du contrat d'apprentissage)

Article L.111-8 (résiliation du contrat d'apprentissage et motifs)

Article L.111-9 (procédure de médiation et commission des litiges)

Dispositions spéciales : Préavis de 15 jours uniquement pour l'incapacité d'apprentissage après la période

d'essai

Règlement grand-ducal fixant la procédure de résiliation (article L.111-8, §5)

Jurisprudence du tribunal du travail en matière de dommages-intérêts pour rupture arbitraire

Contrairement aux contrats de travail ordinaires qui prévoient des délais de préavis pendant la période d'essai, les contrats

d'apprentissage bénéficient d'un régime spécial avec rupture sans préavis pendant les trois premiers mois. Cette spécificité vise à

faciliter l'adaptation de l'apprenti au métier et à l'entreprise. Toute rupture arbitraire après la période d'essai expose à des

dommages-intérêts substantiels fixés par le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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